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Elections Régionales 2010
  Résultat 2ème tour (Lévis-Saint-Nom)
  

Inscrits : 1316

  

Votants : 748

  

Participation : 56,84%

  

        PECRESSE Valérie        

Changer pour mieux vivre en Ile de France

  403   56,28%   
    HUCHON Jean-Paul   

La Gauche et les Ecologistes rassemblés pour l'Ile

de France 

  313   43,72%   
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Elections Régionales 2010

                      Résultat 1er tour (rappel)  Inscrits : 1316Votants : 697Participation : 53.00%Blancs et Nuls : 14        ARNAUTU Marie-Christine  Liste du Front National   47   6.88%     DUPONT-AIGNAN Nicolas  Liste divers droite   34   4.98%     DUFLOT Cécile   Liste des Verts   144   21.08%     MERCIER Jean-Pierre   Liste d'extrême gauche  2   0.29%     DOLIUM Alain   Liste Centre-MoDem   21   3.07%     HUCHON Jean-Paul   Liste du Parti Socialiste  131   19.18%     LAURENT Pierre   Liste du Parti Gauche   21   3.07%     BESANCENOT Olivier   Liste d'extrême gauche  13   1.90%     PECRESSE Valérie   Liste de la majorité   258   37.77%     GOVERNATORI Jean Marc  Autre liste   9   1.32%     DE BOER   La liste chrétienne   3   0.44%     KANOUTE Almamy   Emergence   0   0.00%         Compétences du Conseil régional : elles portent notamment sur l'aménagement du territoire(SDRIF), les transports (avec le STIF), le développement économique, social et culturel, laformation professionnelle, les infrastructures et équipements des lycées.  Durée du mandat : depuis la loi Raffarin de 2003, les conseillers régionaux sont élus pour sixans. Il se pourrait qu'en raison de la réforme des collectivités territoriales en cours, qui prévoit lafusion entre Conseil régional et Conseil général d'ici 2014, le mandat des conseillers régionauxélus en 2010 soit limité à quatre ans.  Mode de scrutin : le scrutin est à liste, au suffrage universel direct. Les électeurs ne peuventpas panacher leur choix de candidats entre plusieurs listes.  Parité obligatoire : les listes doivent comporter autant d'hommes que de femmes.  Sièges à pourvoir : 209 sièges sont à pourvoir en Ile de France dont 28 dans les Yvelines.  
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